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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Droit fiscal et personnes indigentes
Question écrite n° 23045

Texte de la question

Mme Stella Dupont interroge M. le ministre de l'intérieur sur la qualification en droit fiscal de « personne
véritablement indigente ». Le droit fiscal français prévoit plusieurs cas d'exonération du paiement d'une
contribution en cas d'indigence. L'article 955 du code général des impôts (CGI) dispose en effet que « les
passeports, les cartes nationales d'identité, ainsi que les visas de passeports à délivrer aux personnes
véritablement indigentes et reconnues hors d'état d'en acquitter le montant, sont délivrés gratuitement ». Plus
encore, s'agissant des étrangers, l'article 959 du CGI prévoit que le droit de timbre de 55 euros auquel sont
soumises les demandes de naturalisation, les demandes de réintégration dans la nationalité française et les
déclarations d'acquisition de la nationalité n'est pas applicable aux « personnes véritablement indigentes et
reconnues hors d'état d'en acquitter le montant ». Or, en l'absence de règles précises encadrant l'application de
ce droit, l'administration préfectorale semble procéder au cas par cas pour accorder des exemptions de
paiement du droit de visa de régularisation pour cause d'indigence, en se fondant notamment sur les
dispositions de l'article 955 du code général des impôts. Aussi, afin d'unifier les pratiques, elle souhaite obtenir
des précisions sur la qualification de personnes indigentes, ainsi que les démarches pour lesquelles la gratuité
pour indigence est opposable par les administrés.
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